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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 7601

Texte de la question

M. Serge Roques attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur les difficultes rencontrees par les
entreprises du secteur de distribution destinee aux professionnels de la restauration dans le cadre de
l'application de la loi no 92-1442 du 31 decembre 1992, relative aux delais de reglement. Cette nouvelle
legislation, appliquee depuis le 1er juillet 1993, a pour objectif general de creer des conditions favorables a une
reduction des delais de reglement. Or la clientele des entreprises de ce secteur est constituee d'un grand
nombre de collectivites (hopitaux, maisons de retraite, lycees, armee...) de restaurations commerciales privees,
independantes ou chaines d'artisants boulangers-patissiers... Par ailleurs, les commandes sont constituees d'un
assortiment de produits parmi une offre extremement variee de references, ceci sans distinction de types de
produits (frais, surgeles, epicerie, alcools, vins, hygiene...). Dans ces conditions, ces entreprises doivent faire
face a un alourdissement des procedures de facturation (multiplication du nombre de factures pour des
montants plus faibles), qui aboutit a compliquer considerablement l'organisation administrative, tant en interne
que vis-a-vis de la clientele. En effet, en application du nouveau texte, l'entreprise concernee doit adresser avec
sa commande : une facture pour les produits frais d'origine animale ; une facture pour les alcools ; une facture
pour la viande ; une facture pour les autres produits. Il lui demande en consequence, alors qu'un projet de loi
visant a simplifier les formalites pour les entreprises va etre soumis au Parlement, s'il ne serait pas souhaitable
d'adapter a cette occasion le dispositif de la loi du 31 decembre 1992 pour des entreprises, notamment pour les
PME-PMI, qui, a l'image de celles travaillant pour les professionnels de la restauration, ont du faire face a des
contraintes adminstratives supplementaires.

Texte de la réponse

Les modifications apportees en matiere de delais de paiement ont pour objectif le necessaire assainissement de
la situation en ce domaine. Neanmoins, elles peuvent effectivement entrainer, pour les entreprises, certaines
difficultes techniques. Aussi, en ce qui concerne la situation du secteur public, le Gouvernement vient d'arreter
plusieurs mesures destinees a reduire les delais de paiement des administrations touchant notamment la
reduction des delais de mandatement et celle des delais d'echeance des lettres de change releve (LCR). Ces
mesures qui s'appliquent a l'Etat et a ses etablissements publics, permettront a l'Etat d'avoir des delais de
paiement inferieurs a la moyenne constatee dans le secteur prive (environ soixante-cinq jours actuellement).
S'agissant des collectivites locales et des etablissements publics hospitaliers, le Gouvernement les invite a
accompagner ce mouvement et a prendre des engagements dans le meme sens. A l'issue d'une periode
d'observation, les progres realises seront evalues. Les modalites de l'extension aux collectivites locales des
mesures prises pour l'Etat seront examinees au vu des resultats. Le delai de reglement conventionnel (DRC) est
un accord passe entre l'ordonnateur et le comptable pour ne pas depasser, chacun en ce qui le concerne, un
delai maximum d'intervention. Ce mecanisme, lance a titre experimental en 1991 par la direction de la
comptabilite publique, a donne des resultats encourageants. Sa promotion sera entreprise aupres des
ordonnateurs de l'Etat et des collectivites locales en vue d'une plus large utilisation. Aussi, il sera mis en place
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sous trois ans un indicateur des delais de paiement de chaque service payeur. Afin de se contraindre a reduire
significativement les delais au-dela desquels les interets moratoires sont dus, l'Etat reduira a quarante jours au
1er aout prochain et a trente-cinq jours au 1er janvier prochain les delais de mandement fixes actuellement a
quarante-cinq jours. En outre, il ramenera a cinquante jours au 1er aout 1994 et a trente-cinq jours au 1er
janvier 1995 les delais d'echeance des lettres de change releve (LCR), actuellement de soixante jours, delai de
paiement du comptable (vingt et un jours aujourd'hui) etant abaisse a dix-huit jours au 1er janvier 1995. Ces
nouveaux delais s'appliqueront par decret aux administrations et aux etablissements publics de l'Etat soumis au
code des marches publics. Les procedures, notamment de controle financier, seront adaptees en consequence.
Au vu de la mise en oeuvre de ces mesures, le passage a un delai maximum de trente jours sera ulterieurement
envisage. Par ailleurs, les administrations et les etablissements publics de l'Etat appliquent des regles similaires
a celles prevues par la loi du 31 decembre 1992 sur les delais de paiement entre les entreprises, relatives aux
achats de certains produits (denrees perissables notamment), bien qu'ils n'y soient pas tenus par la loi. En ce
qui concerne les sanctions, la loi portant diverses dispositions d'ordre economique et social, adoptee a la fin de
la session de printemps du Parlement, prevoit d'interdire aux contractants le renoncement au paiement des
interets moratoires. Enfin, une circulaire autorisera les comptables publics a pratiquer le paiement fractionne des
mandats, pour payer les entreprises a hauteur des fonds disponibles. Dans ce cas, une procedure de
substitution du CEPME a l'administration permettra d'assurer le paiement effectif des entreprises a l'echeance et
cela meme en cas de defaut de tresorerie de l'administration debitrice.
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